	STATUTS DE L'ASSOCIATION 
RICKSHAW-WALLAHS
ARTICLE 1
Objet : 
Il est fondé entre le adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Rickshaw-wallahs
ARTICLE 2
Cette association a pour but, à l’exclusion de tout but lucratif, politique ou religieux de : 
-Venir en aide aux rickshaw-wallahs de Delhi,
-D’ouvrir des abris-refuges, 
-D’alphabétiser les rickshaw-wallahs,
-De permettre l’acquisition de leur propre cyclo rickshaw,
-D’une manière générale, mener une action et procéder à toute opération de nature à aider directement ou indirectement à la réalisation de l’objet de l’association ci-dessus défini. 
ARTICLE 3
Bureaux et Moyens :
Siège Social Principal - France : 2, Rue des Minimes - 83300 DRAGUIGNAN – France
Siège Social - Inde : 1725 Pratap Street - Chuna Mandi - Pahar Ganj - 110055 NEW DELHI – India
Site Web : http://www.rickshaw-wallahs.org/ - CNIL N° 814373 (CIGIEMA)
ARTICLE 4
L'association se compose de : 
1) Membres Fondateurs
2) Membres d'Honneur
3) Membres Bienfaiteurs
4) Membres Actifs ou adhérents

ARTICLE 5
Admission : 
Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions délocalisées via le Web, sur les demandes d'admissions présentées, ou être parrainé par un membre. 
ARTICLE 6
Les membres : 
Sont membres Fondateurs, ceux qui ont créé l'association.
Sont membres d'Honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association.
Ces deux catégories sont dispensées de cotisation. 
Sont membres Bienfaiteurs, le personnes qui versent une cotisation de 100 euros (cent euros)
Sont membres Actifs, les personnes qui versent une cotisation de 50 euros (cinquante euros)
Une liste des membres et de leurs adresses email sera tenue à jour par l’Association.

ARTICLE 7
Radiation : 
La qualité de membre se perd par : 
La démission
Le décès
La radiation prononcée par le conseil d'administration ou le bureau pour motif grave ou non paiement de la cotisation. L'intéressé ayant été invité par email à se manifester devant le bureau pour fournir des explications (en répondant au message envoyé). 
ARTICLE 8
Le ressources de l'association sont constituées par : 
Le montant des droits d'entrée et/ou des cotisations,
Les éventuelles subventions communales, départementales, nationales, du conseil général, de l'Etat, etc.,
Des dons en nature ou en numéraire qui pourront être encaissés par moyens de paiement électronique.
ARTICLE 9
Conseil d'administration : 
L'association est dirigée par le bureau et par un conseil d'administration élu parmi les membres et/ou les membres du bureau. Le conseil d'administration représente les membres lors des réunions.
Les membres du conseil sont élus lors de l'assemblée générale, ils sont rééligibles. Le conseil d’administration choisit parmi ses membres un bureau composé de : 
1º Un Président
2º Un ou plusieurs vice-présidents
3º Un secrétaire et s'il y a lieu un secrétaire adjoint
4º Un trésorier et s'il y a lieu un trésorier adjoint
Le conseil est renouvelé chaque année. En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement arriver à terme le mandat des membres remplacés. 
Le premier Conseil d'Administration (et Bureau) est composé des membres fondateurs : 
Le Président : M. Alain GAYDON – 2, Rue des Minimes - 83300 GRAGUIGNAN - FRA
Le Vice-président : M. Régis GOUMENUK – 33, Rue du Marcelly – 74300 CLUSES - FRA
Le Secrétaire : Mme Béatrice LEDRAPIER -1725 Pratap Street - Pahar Ganj -110055 NEW DELHI - IND
Le Secrétaire adjoint : Mme Claudine ELISSEEV – 49, Rue du Ménil – 92600 ASNIERES - FRA
Le Trésorier : M. Raju DABLA – Qutab Road 6504/6 – Pahar Ganj 110055 NEW DELHI - IND
ARTICLE 10
Réunion du conseil d'administration : 
Le conseil d'administration se réunit une fois tous les 12 mois, sur convocation (par email) du président, ou sur demande d’un de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage, la voix du président est prépondérante. Tout membre du conseil d'administration (comité) qui, sans excuses n'aura pas assisté à trois réunions successives, sera considéré comme démissionnaire (sauf en cas de force majeure). Aucun membre ne peut faire partie du conseil s'il n’est pas majeur. 
ARTICLE 11
L'assemblée générale ordinaire :
L'assemblée générale ordinaire comprend tous le membres de l'association à quelque titre qu'ils y soient affiliés. L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au mois de janvier. 
Formalités de convocation à l'assemblée : 
Quinze jours auparavant la date fixée, les membres de l'association sont prévenus via email par le secrétaire. L'ordre du jour de l'assemblée est indiqué dans le message. 
Le président, assisté des membres du Bureau, préside l'assemblée (qui sera tenue sur le Web via une interface de discussion en temps réel – la discussion sera enregistrée et sauvegardée pour être communiquée aux membres par messagerie électronique) et expose la situation morale de l'association.
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan des comptes à l'approbation de l'assemblée.
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement des membres du conseil sortant.
Ne devront être traitées, lors de l'assemblée, que les questions soumises à l'ordre du jour prévues sur le courriel (email). 
ARTICLE 12
Assemblée générale extraordinaire : 
Si la nécessité s'en fait sentir, ou bien à la demande de la moitié des membres inscrits, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire, suivant les formalités prévues à l'article 11. 
ARTICLE 13
Règlement intérieur : 
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil ou le bureau, il le fait approuver lors de l'assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. Il prévoit des règles de conduite des membres et précise les motifs d'exclusion. Aucun Règlement Intérieur n’est prévu à ce jour.
ARTICLE 14
Dissolution : 
En cas de dissolution, un ou plusieurs liquidateurs seront nommés par le Président et l'actif, s'il y a lieu, sera dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 


